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PRÉFECTURE DU HAUT-RHIN

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES DU 30 JUIN ET 7 JUILLET 2024

NOMBRE DE DOCUMENTS A IMPRIMER POUR UN TOUR DE SCRUTIN

CIRCONSCRIPTIONS

1ère
2ème
3ème
4ème
5ème 45440* 45440*
6ème 87457* 87457*

Nombre 
d’électeurs au 
09 Juin 2024

Nombre maximal 
de circulaires 
remboursables 
(nombre 
d’électeurs majoré 
de 10%)

Nombre maximal de 
bulletins de vote 
remboursables 

A destination du routeur 
3MA Group Rouffach 
(nombre d’électeurs 

majorés de 10%)

Nombre maximal de 
bulletins de vote 
remboursables
A destination des mairies 
- Parc des expositions 
Hall 2 (nombre 
d’électeurs majorés de 
10%)

78 896 86 786 86 786 86 786
93 529 102 882 102 882 102 882
86 970 95 667 95 667 95 667

104 540 114 994 114 994 114 994
76 031 83 634
92 759 102 035

Ces chiffres correspondent à la quantité maximale de documents pouvant donner lieu à remboursement par l’Etat, conformément à l’article R.39 du 
code électoral.

*Le nombre de bulletins de vote correspondant au nombre d'électeurs de la commune de MULHOUSE (5ème et 6ème circonscriptions) a été 
déduit dans leurs circonscriptions respectives (utilisation de machines à voter).
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